
LMD = Licence - Master - Doctorat

LMD  = un découpage de formations par semestre
		       + acquisition d'ECTS (European Credit Transfert System) 

1 SEMESTRE = 30 ECTS
Crédits capitalisables et transférables en France et dans l'Union Européenne

bac+3 bac+5 bac+8

L M DLA RÉFORME

180 ECTS 300 ECTS 480 ECTS

Dès la rentrée 2005        

favoriser la mobilité des étudiants en France et en Europe
favoriser les comparaisons et  les équivalences européennes de diplômes 
accroître la lisibilité des diplômes sur le marché européen du travail 

 favoriser une orientation progressive des étudiants en fonction de leurs objectifs OB
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semestres 1 - 2

semestres 3 - 4

1ère
année

Tronc
Commun

Parcours 1 Parcours 3

Poursuite d'études

Parcours 2

Grade licence
= 180 ECTS

Total DUT
= 120 ECTS

1ère année DUT
= 60 ECTS

2ème
année

DUTDUT DUT

Licence Pro

Vie Active

licence-master, 
écoles d'ingénieurs...
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L' I U T dans le LMD

EC
TS

60

LE DUT DEMEURE
ET ÉVOLUE !

>> le DUT conserve son 
caractère professionnel

>> le DUT évolue pour 
prendre en compte la di-
versité des parcours post-
DUT, la semestrialisation 
et les crédits ECTS (Euro-
pean Credit Transfert Sys-
tem)

>> les IUT renforcent 
l'accompagnement de 
l'étudiant dans le choix 
d'une orientation et d'un 
métier au travers d'un 
Projet Personnel et Pro-
fessionnel (PPP).
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IUT SAINT-DIÉ DES VOSGES - 11 rue de l'Université - 88100 SAINT-DIÉ DES VOSGES
tél. 03 29 53 60 00 - fax. 03 29 53 60 14

www.iutsd.uhp-nancy.fr - accueil@iutsd.uhp-nancy.fr


